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Début juillet 2025, des arrêtés ont été publiés 
au Journal Officiel pour étendre des accords 
de branche dans le cadre de la Convention 
Collective Nationale des Commerces et 
Services de l’Audiovisuel, de l’Électronique 
et de l’Équipement  Ménager (IDCC 1686). 
Ces accords concernent l’intéressement 
et la participation des salariés, et visent 
à renforcer les droits et les avantages des 
travailleurs de ce secteur.

Pourquoi ces accords sont-ils 
stratégiques ?

Ces textes, signés initialement en octobre 
2024 et ajustés par avenants au printemps 
2025, sont désormais obligatoires pour 
toutes les entreprises relevant de l’IDCC 1686, qu’elles soient adhérentes ou non aux organisations patronales 
signataires.

Ils remplissent un double objectif pour la branche :

1.	 Sécuriser les dispositifs : Ils offrent aux entreprises un cadre juridique clair et validé pour la mise en place de la 
participation et de l’intéressement, simplifiant notamment la rédaction des accords internes.

2.	 Harmoniser les pratiques : Ils garantissent un socle commun d’épargne salariale pour les salariés du secteur.

Les points clés à retenir pour votre entreprise. 

Extension des accords de branche dans le 
secteur de l’Audiovisuel, de l’Électronique  
et de l’Équipement Ménager

Pour connaître tous les détails des formules de répartition proposées, les conditions d’ancienneté, 
 les références légales exactes et l’impact complet de ces avenants 

 (notamment l’Avenant n° 1 du 1er avril 2025 et l’Avenant n° 2 du 15 mai 2025) : 
https://www.fedelec.fr/extension-des-accords-de-branche-dans-le-secteur-de-laudiovisuel-de-lelectronique-et-

de-lequipement-menager/

Dispositif Objectif principal Options clés intégrées

Participation Faciliter l’application de la Réserve 
Spéciale de Participation (RSP) 
dans l’entreprise.

Possibilité de versement de la 
prime sur un Plan d’Épargne Re-
traite (PER) d’entreprise.

Intéressement Encadrer la mise en place d’un 
intéressement basé sur la 
performance collective.

Proposition de quatre formules 
de répartition (proportionnelle au 
salaire, au temps de présence, ou 
uniforme) et versement possible 
sur un PEE.

Ces accords confirment la volonté de la branche de promouvoir les outils de partage de la valeur et 
de renforcer le pouvoir d’achat des salariés.


